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permis de conduire demande ants

Par nalys, le 26/07/2019 à 19:09

Bonjour

Je voudrais savoir si après avoir effectué une seconde visite en commission medicale suite à
une suspension en 2017 et demande à nouveau faite ants et cette fois ci toujours en
instruction est il possible de conduire en attendant avec le document de la visite apteje vous
remercie

CDT

Par Visiteur, le 26/07/2019 à 22:05

Bonjour
Ce document n'est pas présentable en lieu et place de votre permis, alors surtout pas !
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